
Saisie sur allocations chomage

------------------------------------ 
Par maoka 

Bonjour
je souhaiterai un renseignement.
J'ai une saisie sur mon allocation chomage ( enfin 2 courrier reçu pour saisie différentes) 
Mais la somme demandait saisie et bien plus importante que le baréme.
Apparemement il ne prennent pas en compte la charge de mes 3 enfants et ma femme.
Pouvez-vous me dire quel démarche je doit effectuer pour rétablir le bon baréme.

Merci

------------------------------------ 
Par Tisuisse1 

Si vous avez une saisie c'est qu'un huissier a été chargé de cette saisie, vous avez donc reçu un ou plusieurs rappels
au préalable voire une assignation à comparaître devant le juge pour vous expliquer.

Le montant de la saisie comporte la dette en elle-même, mais aussi les différents frais dont les frais d'huissier.


